
DéCRET  
VOTE ELECTRONIQUE  
FONCTION PUBLIQUE :

LA FÉDERATION DES SERVICES  

PUBLICS CFE CGC VOTE CONTRE !!!

Le projet de décret a beaucoup amélioré les conditions 
d’utilisation du vote électronique MAIS :

EXTRACTION DES LISTES D’ÉMARGEMENT INTERDITE

AUCUNE ANALYSE DE LA CNIL

CONTRÔLE RESTREINT DES OPÉRATIONS ÉLECTORALES

RISQUE D’UNE PARTICIPATION PLUS FAIBLE

Pour la fédération pas de double discours :

NON !NON !
LE VOTE ET L’éLECTION 

DES REPRéSENTANTS 

 DES AGENTS PUBLICS SONT 

LES PRIORITéS ! 

htpps://www.cfecgcfp.org


